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RÉPUBLIQUE Française 

  
  

PREFECTURE DU RHONE 
Lyon, le 7 8 MARS 2097 DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ FT DE L'ENVIRONNEMENT. 

Seus-Direction de Environnement et du Développement Durable 

3% Bureau 
! & Fuvircnnement industriel 

5 

  

nt et compléfant l'arrêté du 19 juillet 2001 réglementant les activités de la société PANFOSS COMMERCIAL COMPRESSORS ZA Nord, 1080, avenue de Lossburg à ANSE 

  

    

  

Le Préfet de lu zone de défense Sud-Est Préfet de la région Rhône-Alpes Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU le eode de l'environnement - notamment l'article L 5123 : 
VU le décret n° 77.133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la Joi 1°76-66$ du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 

VE l'anêté ministériel du 23 janvier 1997 sélatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour Jà Protection de l'environnement : 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements ct à la Consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées Pour la Brotection de l'environnement soumises à autorisalfon « 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de Ja rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées : 

  

  

VU l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2001 régissant Je fonctionnement des activités exercées par la Société DANFOSS COMMERCIAL COMPRESSORS dans son établissement Situé Z1 Nord, 1050, avenue de Lossburg à ANSE 
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société DANFOSS COMMERCIAL COMPRESSORS sollicite, pour la surveillance des rejets de son établissement, Ir modification de Ia périodicité die analyses de certaines substances présentes dans ces effluents : 

     
complétée le 30 janvier 2007, par laquelle Ia société SSORS fait connuître les modifications apportées à 

VU la déclaration en date du 4 août 200. 
DANFOSS COMMERCIAL COMPR ses installations. à savoir : 
= 1 mike en place d’une nouvelle unité de traitement de surface Gubrique n° 2565-2°a), le volume des cuves de traitement passant de 23,8 m° à 29,6 m5, = 8 mie en place d’une nouvelle ligne d'usinage Gubrique n° 2560-1), la puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement des installations passant de 1252 KW à 1505 KV, = li mise en place de nouvelles installations de climatisation Gubrique n° 2920-2%a), la Puissance absorbée passant de 801 KW à 1236 KW 

  

VU le rupport en date du 25 janvier 2007 de la direction régionale de l’industrie, de la recherche &t de l'environnement, service chargé de l'iaspection des installations classées 
VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et fechnologiques exprimé duns sa séance du er mars 2007 : 

+ + 
+ 

  

CONSIDERANT que, au vu des résultats de auto Surveillance réalisée sur les rejets de son Srablissement d'ANSE en application des dispositions prévues à l’article 5 et à l'annexe 2 de l'anêté préfectoral du 19 juillet 2001 précité, la société DANFOSS COMMERCIAT COMPRESSORS souhaite diminuer Ja fréquence des analyses concernant les Pdrocatbures Lotaux, la DBOS, l'azote toial, le nickel, 1e plomb, les phénols et 1es solvants chlorés 

  

    

CONSIDERANT que l'analyse des 
2003 (fréquence des dépassements. valeurs moyennes mesurées. valeurs maxi mesuré & monté, notamment, que 
= Pour les hydrocarbures totaux : il n'ya eu aucun dépassement des valeurs limites ixées depuis 2004, 
L Pour la DBOS : 1 n'y à eu aucun dépassement des valeurs Hraites fixées depuis 2003. 7 Pour l'&gote total: ÿ a eu quelques dépassements des valeurs limites fixées mais ils ont été maîtrisés, 

= Pour le nickel, le plomb, les phénols ct Les solvants chlorés ces composants ne sont Pês présents dans le process de fabrication : 

Sultats de l'auto surveillance de l'étabtissement depuis 
s) 

      

CONSIDÉRANT, dans ces conditions, qu'il peut être réservé une suite favorable à la demande présentée par la société DANFOSS COMMERCIAL COMPRESSORS :



  

CONSIDERANT, par ailleurs, que la déclaration de modifications susvisée, effectuée par la société DANFOSS COMMERCIAL COMPRE SSORS, est conforme aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 septembre 1977 précité 5 

  

CONSIDERANT que les diverses modifications apportées par la société DANFOSS COMMERCIAT. COMPRESSORS à ses installations ANSE ne revêtent pas de caractère notable ; 

CONSIDERANT, de plus, que ces modifications ne conduisent Pas à une augmentation Significative de l'impact du site sur son environnement 

$ + 
+ 

CONSIDERANT, enfin, que la société DANTFOSS COMMERCIAL. COMPRESSORS Sxploite dns son établissement d'ANSE des installations de trailements de: surfaces relevant du régime de l'autorisation au titre de Ja rubrique n° 2565 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 
CONSIDERANT, de ce fai, que cet étéblissement sera assujetti, à compter du octobre 2007, aux dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 visé ci-dessus : 

& + 
+ 

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu’il ya lieu 
= de modifier, pour les hydrocarbures toux, Ja DBOS. l'azote total, le nickel, le plomb, les PRétOIK et les solvants chiorés, la périodicité des mesures fixées à l'annexe 2 de l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2001 susvisé. = accuser réception de la déclaration du 4 août 2004, complétée le 30 janvier 2007 <ffecriée par la société DANFOSS COMMERCIAL. COMPRESSORS. © rend applicable aux nonvelles installations les Préscriptions de l'arrêté du 19 juillet 2001 réglementant l'ensemble de l'établissement complétées et modifiées pur celles du présent arrêté, 

7 aenuliser I liste des installations classées autorisées où déclarées exploitées dans l'enceinte de l'établissement, 
= de tendre applicable aux installations de traitements de Surfaces exploitées par la société PANFOSS COMMERCIAL COMPRESSORS les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 précité ; 

  

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l'article 18 du décret du 21 soptembre 1977 susvisé 

SUR la proposition du secrétaire général de Ja préfecture



  

ARRÈTE 

ARTICLE 1% ; 

L'annexe 2 de l'arrêté préfectoral du 19 juïlet 2001 susvisé ect remplacée par l'annexe 2 ci. après : 

ANNEXE 2 EAU 

1 VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 

        Débits 

  

   

     

  

Périodicité 

  

        

    
   
    

NI [MM ÎMr*| paramètres re des a Pape échantillon | 6 | aures | moyen 24 h Eaux 30 [25 
Continu | résiduaires 

Continu industrielle 
Continu s   

  

       Hydrocarbures 
totaux 
Azote tot 109 z Phosphorc | total B | À Cuivre DE E 

Fer Î 5 

                    

        Eaux 
Ipluviales lei 4 

  

* M : débit maximal journalier en 
MMI : moyenne mensuelle des débits journaliers en m° © ML: débit maximal instantané en m°/h



  

  

Mnya pus de rejet d'éluminium, cadmium, chrome 3 et 6, cyamure, étain, mercure et Muorures 
2- CONTROLES DES REJETS 

2.1: Pour les caux résiduaires industrielles, au moins chaque trimestre, les mesures sont Sficetuées par un organisme choisi en accord avec l'inspection des établissements classés Sur les paramètres ci-dessus. 
Pour les eaux pluviales, au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un Organisme choisi en accord avec l'inspection des établissements classés sur les paramètres ci-dessus. 

227 Les tésuiats des contôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées 
= dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1 = Pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle ct ue forme définie en accord avec l'inspection des installations classées, 

  

2.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas Précédents 6st accompagnée de commentaires : 

* Sur les dépassements constatés et leurs causes = Surles actions correcirices prises ou envisagées © Sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charges...» 

ARTICLE 2 : 

2:1 - LI est accusé réception de la déclaration du 4 août 2004, complétée le 30 janvier 2007, de F2 société DANFOSS COMMERCIAL COMPRESSORS relative aus modifications apportées sux installations de traitements de surfaces, de travail imécanique des métaux et de Climatisation de son établissement d'ANSE 

      

22 - Les islllations nouvelles ou modifiées sont conçues et exploitées conformément au dossier de déclaration déposé le 4 août 2004, complété le 30 janvier 2007, sous réserve du respec! des dispositions prévues aux titres 2 et 3 de l'arrêté du 19 juillet 2001 susvisé réglementant l'ensemble de l'établissement, modifié et complété par le présent arrêté 

ARTICLE 3 : 

Le tableau des installations classées figurant au paragraphe L1 de l'article ler de l'arrêté Préféctoral du 19 juillet 2001 précité, est rmplacé par le tableau suivant :



  

                    

              

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

£ Gus CRITÉREDE | TRÉGIME | NATURE DES ACTIVITES CLASSEMENT | RUBRIQUE | 0 
| 29,6 m° 
Traitement chimique des métaux pour le dont 14 m° de see nee : 2565-2a A dégraissage et la phosphatation traitement et 

E 15,6 m° de rinçage 
fra mécanique des métaux 1595 KW \ 2560-1 A 

lustallations de compression et cast 22a | À 
réfrigération 
Application, séchage de poudres à base de 160 kg GES 5 Lrésines organiques _| 
Emploi et stockage d'ucétylène 03401 14183 D 
Installation de combustion fonctionnant au SRE a pe 
gaz naturel | il 
Charge d’accumulateurs 60 kW 2925 D 
po et stockage d'oxyaëne liquide 15t | 1220 NC 

| Dépôt de bois, papiers, cartons 750 m° \ 1530 NC 
Stockage d'acide sufurique à plus de 25 % aa 1611 Ke en poids et d'acide phosphorique L | |Stockage de lessive de potassium 
renfermant en poids plus de 20 % 12t 1630 NC d'hydroxyde de potassium 
Stockage de liquides inflammables Ceq = 065 m ‘1432 do |                     
                

ARTICLE 4 : 

L'article 8 de l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2001 susvisé est complété comme suit 

«A compter du 1” octobre 2007, l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations 
de traitement de surfaces soumises à autorisation au litre de la rubrique 2565 de la 
nomenclature des installations classées cst applicable selon les dispositions de son article 42 elles prescriptions lixées ci-dessus sont abrogées, » 

ARTICLE 5 : 

1. Une copie du présent arré 

  

2 

sera déposée à la mairie d'ANSE, à la sous-préfecture de 
Villefranche-sur-Saëne et à la préfecture du Rhône (Direction de la cito 
l'environnement - Bureau de l'environnement industriel) et pourra y être consultée. 

annexé et de 

2: Un extrait du présent arrêté svra affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois procès-verbal de l’accomplissement de cette fommalité sera dressé par les soins du maire.



  

  

3. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 6 : 

Délai et voie de recours (article L.$14,6 du code de l'environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal adminisuatf; le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 7: 

Le soerétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Villefianche-sur-Saëne et le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur des installations Slassées, Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

* au maire d'ANSE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 5 précité, 

* à l'exploitant. 

  


